
Votre vision, notre expertise.

 Outsourcing Comptable 

 Restructuring 

 Support au Contentieux 

 Amélioration de la Performance 

 Audit Comptable et Organisationnel 



Nous connaître



Qui sommes-nous ?

 OCA est une société d'Audit, de Conseil et

d'Expertise-Comptable. Depuis plus de 25

ans, OCA intervient à tous les stades de la

vie des entreprises pour les assister dans le

pilotage de leurs opérations courantes et la

mise en œuvre de leurs décisions

stratégiques.

 Nos collaborateurs et experts interviennent

pour assister nos clients aussi bien dans les

phases de crises (perte de rentabilité,

insolvabilité, fraudes, contentieux) que dans

le cadre de processus continus d'amélioration

de la performance (organisation, contrôle

interne, externalisation comptable).

 Dans un souci permanent de qualité et de

transparence, OCA et ses associés mettent

en œuvre vos diligences d'audits afin de

garantir la qualité de votre information

comptable (audit légal, assistance à l'audit

interne, audit de royalties, etc.) et vous

assister dans le cadre très particulier des

transactions financières (fusions, acquisitions,

cessions).

Nos garanties

 OCA est une Société d’Expertise-Comptable

inscrite au tableau de l’ordre depuis sa

création. A ce titre, elle répond à un haut

niveau d’exigence en termes de qualité et de

déontologie.

• Le respect du secret professionnel

comme principe absolu (art. 226-13 du

Code Pénal).

• L’application d’un code de déontologie

professionnelle strict (Décret n°2007-1387

du 27 septembre 2007) précisant

notamment les devoirs du professionnel

libéral envers ses clients (art. 15 à 20 du

Code de Déontologie).

• L’engagement de la responsabilité de

l’Expert-comptable dans l’exécution de

tous ses travaux impliquant la souscription

d’une assurance-civile professionnelle

adaptée au contexte d’exercice d’une

activité règlementée (art. 17 de

l’ordonnance du n°45-2138 du 19/09/45);
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Nos valeurs : 

Nous connaître



Nos services

OCA est structurée selon cinq lignes

d’activité°:

 Le pôle Contentieux et Procédures

Judiciaires assiste nos clients dans le cadre

de la gestion de leurs litiges, procédures

d’arbitrage et procédures judiciaires. OCA est

par ailleurs régulièrement désigné en qualité

d’Expert par les Tribunaux.

Le pôle Audit intervient en France et à

l'étranger pour accomplir des missions de

contrôle comptable, financier et opérationnel,

dans le cadre réglementé du Commissariat

aux Comptes ou pour répondre à des

problématiques spécifiques définies

contractuellement.

Le pôle Traitement des Difficultés assiste

nos clients dans la gestion de leurs difficultés

opérationnelles et financières. OCA dispose

d'une expertise reconnue dans le cadre de la

mise en œuvre des procédures

d'insolvabilités amiables ou judiciaires.

 Le pôle Externalisation Comptable

organise les activités d'outsourcing et de

délégation partielle ou totale des fonctions

financières de l’entreprise.

 Le pôle Conseil et Amélioration de la

Performance assiste les entreprises à

chaque étape de leur développement dans la

conception et la mise en œuvre d'outils de

gestion et de processus organisationnels

performants. Le pôle Conseil intervient

également dans le cadre d'opérations de

croissance externe (fusions, acquisitions,

cessions d'entreprises).

5 pôles d’expertises au service de vos besoins

Nos équipes

Nous accordons une attention particulière 

au niveau d’expérience et de formation des 

équipes sur le terrain. 

Nous sommes en effet convaincus que la

qualité du diagnostic ne repose pas

seulement sur le niveau de l’équipe de

supervision mais également sur

l’expérience des consultants en charge de

l’exécution.

C’est pourquoi nous exerçons un

recrutement très sélectif de nos

collaborateurs selon des critères précis en

termes d'expérience et de formation.



Nos implantations géographiques

L’international au coeur de notre culture d’entreprise  

OCA réalise en France des missions d’audit et

d’assistance au service d’une clientèle

internationale, en provenance de tous les

continents.

Nous réalisons également des missions

d’assistance à l’audit interne au sein des filiales

étrangères de sociétés clientes basées en

France.

Mais le cadre de nos missions s’étend bien au-

delà de l’hexagone grâce à l'intervention de

nos bureaux et cabinets partenaires basés

dans les pays émergents et dans les

départements d’outremer.

Cette dimension internationale est source de

richesse pour nos collaborateurs et nos clients.

Dans un environnement économique globalisé,

notre mobilité géographique et notre ouverture

sur le monde constituent la meilleure garantie

de qualité pour nos clients.

Nos ancrages géographiques  

Bureaux

 Tunisie

 Roumanie

 Guadeloupe

 Martinique

Cabinets partenaires 

 Russie

 Italie

 Espagne

 Angleterre

 Inde

Principales missions réalisées en 2008 

dans un contexte international: 

 Audit financier et organisationnel dans le

cadre de la privatisation d’un opérateur

télécom national historique en Afrique de

l’Ouest.

 Outsourcing comptable et mise en œuvre

des reportings mensuels d’une société

française filiale d’un groupe automobile

installé au Moyen-Orient



Nos services



Nos services

 Expertise judiciaire et arbitrage

• Fixation de préjudices

• Fonctionnement des marchés financiers

• Utilisation des produits dérivés

• Evaluations d’entreprises

• Litiges post acquisitions

• Relations économiques et financières dans

les groupes

• Procédures collectives

OCA est régulièrement désignée par les Tribunaux de Commerce en tant qu’expert notamment

en matière d’évaluation de préjudice et de contentieux commercial. Alain Ouaniche est

également désigné par les juridictions en matière civile et pénale et mandaté par les entreprises

en tant que conciliateur pour la résolution de leur litiges commerciaux et financiers.

OCA met son expérience en matière d’évaluation de préjudice au service des entreprises dans

le cadre de la gestion de leur contentieux, en étroite collaboration avec leurs conseils juridiques.

Contentieux &  procédures judiciaires.

Assistance aux parties pour l’évaluation

de préjudice

Forts de notre expérience en matière

procédurale et d’évaluation de préjudice,

OCA assiste les entreprises dans la gestion

technique de leurs contentieux, en étroite

collaboration avec leurs conseils juridiques.

• Quantification financière des dommages 

(perte d’exploitation, manque à gagner, 

préjudice indirect, etc.) suite à un sinistre, une 

négligence, un manquement à une obligation 

contractuelle, ou des actes de malveillance 

(contrefaçon, fraudes comptables, 

détournements, dégradations, etc.) ;

• Rédaction de rapports comptables et

financiers destinés à être annexés aux

mémoires juridiques ;

• Analyse critique des évaluations réalisées

par la partie adverse ;

• Témoignage à l’audience ou préparation

des témoins ;

• Assistance technique en cas de litiges post-

acquisition (application des clauses

d’ajustement de prix).



Audit légal et contractuel

 Commissariat aux comptes

Alain Ouaniche est inscrit sur la liste de la

Compagnie Régionale des Commissaires aux

Comptes. Avec OCA, vous disposez d’un

interlocuteur fiable et impartial au service de

la transparence de votre information

comptable.

Audits contractuels

OCA est régulièrement mandaté pour 

accomplir des audits ponctuels pour le compte 

de différents donneurs d’ordre : sociétés 

mères, directions financières ou 

opérationnelles, organismes publics, etc..  

Nos interventions couvrent les domaines 

suivants : 

• Audit d’acquisition / Due diligence financière 

et évaluation;

• Audit de royalties ;

• Audit organisationnel ;

• Assistance à l’audit interne.

 Investigations comptables et financières

Vous soupçonnez des fraudes comptables

et/ou financières dans votre entreprise? OCA

met son expérience en expertise judiciaire à

votre service afin de confirmer ou d’infirmer

les soupçons, d’identifier les responsables

potentiels, d’évaluer le préjudice et de

proposer le cas échéant des actions

correctrices

 Commissariat aux apports et à la 

fusion 

Alain Ouaniche est régulièrement désigné

comme Commissaire aux Apports ou à la

fusion afin d’apprécier les valeurs d’apports

et le respect de l’égalité des actionnaires.

Au-delà de la stricte application des normes et des textes, notre approche d’audit s’appuie sur

une compréhension dynamique et globale de l'entreprise. Fidèle à sa philosophie de proximité,

de qualité et de réactivité face aux imprévus, OCA vous aide à maîtriser les risques auxquels

vous êtes confrontés et à vous adapter aux évolutions de votre environnement économique,

juridique et fiscal.

OCA constitue ainsi le garant de la bonne gouvernance de votre entreprise et de la fiabilité de

son information financière.

Nos services :



1

2

3

4

OCA intervient depuis plus de 20 ans dans le domaine de la gestion de crise et du

redressement d’entreprises en difficulté pour le compte des directions générales, des

administrateurs judiciaires, des avocats ainsi que dans le cadre de missions d’assistance

confiées par les magistrats des Tribunaux de Commerce sur des entreprises en redressement

judiciaire. Fort de cette expérience, OCA vous propose toute une palette de solutions adaptées

aux situations rencontrées et vous offre ainsi la garantie d’une gestion optimisée de votre

situation juridique et financière.

Nos services :

Restructuring

Tensions de trésorerie préocuppantes:

• Mandat ad hoc

• Conciliation 

• Procédure de sauvegarde 

Postérieurement à la cessation des paiements :

• Préparation du "dépôt de bilan"

• Préparation d’un plan de sortie : continuation avec 

dépôt d’un plan d’apurement, cession avec recherche 

de repreneur.

• Plan de communication de crise

• Recherche de financement et négociation avec les 

créanciers 

Suivi du processus de sortie de crise

• Revue des performances réalisées par rapport aux 

plans budgétés ;

• Validation du calendrier d’apurement des éléments 

de passifs et établissement des budgets 

prévisionnels d’exploitation et de trésorerie.

3 4

2En amont des difficultés :

• Diagnostic stratégique recentrage/redéploiement

• Optimisation de trésorerie / Gestion de BFR

• Cost-Killing : optimisation de votre structure de coûts

• Recherche de financement et négociation avec les 

banques 

1



Externalisation comptable

Nos services :

 Outsourcing total ou partiel de la

fonction comptable

OCA est devenu l’interlocuteur de référence

en matière de délégation des activités

comptables et financières. L’outsourcing

permet une redéfinition de la nature de la

fonction comptable interne afin de gagner en

souplesse, en efficacité et en rentabilité.

 Solution d’externalisation au service des

TPE : programme ComptaFacile

OCA a mis au point un programme

d’externalisation adapté aux TPE/ PME.

ComptaFacile permet de bénéficier d’une

assistance comptable personnalisée,

extrêmement rapide et réactive, à des

conditions tarifaires ultra-performantes.

 Sous-traitance des tâches matérielles de

saisie au service des confrères

OCA met son infrastructure externalisée au

service de ses confrères Experts-Comptables,

sans interférer dans leurs relations clients et

dans le respect des règles qualitatives et

déontologiques de la profession.

 Externalisation de la consolidation et

du reporting

OCA dispose d’une expertise étendue en

matière de consolidation.

Sous la supervision d’experts-comptables

spécialisés, nos équipes assurent chaque

année la sous-traitance ou la co-traitance de

tout ou partie de la production de votre

information financière consolidée.

 Délégation de la gestion de paie

Sous la supervision de juristes spécialisés,

OCA prend en charge votre gestion de paie

et le respect de vos obligations sociales.

L'externalisation comptable et financière est une tendance lourde de ces dernières années qui

utilise les avantages de la dématérialisation de documents et du haut débit pour permettre des

procédures de traitement délocalisées.

L'obtention des bénéfices attendus en terme de rentabilité suppose une réelle maîtrise du

processus de traitement afin de maintenir une qualité optimale.

Dotée d'une plateforme externalisée, OCA est devenu le cabinet d'expertise-comptable de

référence en matière d'outsourcing et décline son offre sur une large palette de solutions

adaptées aux différentes tailles d'entreprises.



Conseil, Transactions, 

& Amélioration de la performance

 Transactions

Les opérations de croissance externe, de 

regroupement ou de cession d'unités non 

stratégiques sont des phases critiques dans 

la vie de l'entreprise.

Bien pilotées, ces transactions permettent

d'accélérer la croissance, de faire jouer les

synergies et les économies d'échelle ou au

contraire d'opérer un recentrage sur les

métiers stratégiques.

Nos spécialistes Transactions vous assistent 

à toutes les étapes de mise en œuvre de vos 

opérations d’acquisition de sociétés in-bonis 

ou placées en redressement judiciaire.

Amélioration  de l’efficacité de la 

fonction comptable : 

• Réduction des délais de clôture ;

• Fiabilisation du reporting ;

• Optimisation du rapport qualité de 

l’information comptable / Coût de la fonction ;

• Accompagnement vers l’externalisation de 

la fonction financière ;

• Mise en place d’un processus de 

consolidation fiable.

Amélioration du dispositif de contrôle 

interne : 

• Diagnostic des procédures 

opérationnelles, financières et comptables ;

• Cartographie des risques ;

• Établissement d’un dispositif anti-fraude ;

• Mise en œuvre d’actions correctrices.

 Optimisation des performances : 

• Mise en place d’outils de mesure de la 

performance financière et opérationnelle°; 

• Sécurisation de vos processus et gestion 

du risque opérationnel ;

• Assistance à la mise en œuvre de 

workflow et d’ERP adaptés à vos besoins ; 

• Étude portant sur le retour sur 

investissement d'un projet.

 Politique d’entreprise et 

développement stratégique

OCA assiste les directions générales dans 

le cadre de mission d’assistance à la 

réflexion stratégique et la mise en œuvre de 

plans d’actions opérationnels. 

Partant du constat que la création de valeur 

à long terme suppose la définition d’objectifs 

clairs, chiffrables et hiérarchisés, notre 

approche unique conjugue vision 

stratégique et analyses financières de la 

performance. 

Nos experts vous assistent, à toutes les étapes du développement de votre entreprise, dans la

conception et la mise en œuvre d'outils de gestion et de processus organisationnels

performants. Le pôle Conseil intervient également dans le cadre d'opérations de croissance

externe (fusions, acquisitions, cessions d'entreprises).

Nos services :
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